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  Acte rendu exécutoire après : 

• transmission en Préfecture le : -06 AVRIL 2023 

• publication le : -06 AVRIL 2023 
Rapport présenté par G. HUG  

Session ordinaire  
Par visio-conférence 
Début : 9h30 / Fin : 10h20 

Convocation, ordre du jour et 
rapport préparatoire transmis le  

21 mars 2023 

Convocation et ordre du jour publiés 
électroniquement le 

21 mars 2023 

Présidence Gérard HUG 

Secrétaire de séance Myriam PARIS 

 
Délégués statutaires 16  

Délégués présents 9 

Myriam PARIS – Bertrand BURGER – Eric 
STRAUMANN – Lucien MULLER – Gérard HUG – 
Claude BRENDER – Odile UHLRICH-MALLET – 
Christelle LEHRY – Nicolas BRUTIN 

Procurations 3 
Myriam PARIS, procuration de Céline KERN-BORNI 
Nicolas BRUTIN, procurations de Lionel ROUILLON et 
Jean-Laurent KISTLER 

Absents non représentés 4 
Franck FAVRE – Christian ZIMMERMANN – Yann 
QUIQUANDON – Philippe THENOZ 

 
 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION, L’EXPLOITATION, 
L’AMENAGEMENT ET LE DEVELOPPEMENT DU DOMAINE INDUSTRIALO-

PORTUAIRE DU PORT RHENAN DE COLMAR / NEUF-BRISACH  
 

CANDIDATURE DU PORT RHENAN COLMAR NEUF-BRISACH 
POUR INTEGRER LE RESEAU TRANSEUROPEEN DE 

TRANSPORT (RTE-T) 
 
 
Actuellement, le Port Rhénan n’est pas intégré au Réseau Transeuropéen de Transport 
(RTE-T). La Commission européenne valide l’inscription des ports sur demande du 
propriétaire des équipements. L’objectif de cette inscription est notamment de pouvoir 
bénéficier d’aides européennes pour financer des projets de développement.  
 
Il est proposé au Comité Syndical de faire acte de candidature et d’avoir recours, le cas 
échéant, à un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage pour monter le dossier. 
 
 
Le Comité Syndical, après en avoir pris connaissance et avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

- VALIDE le principe d’une candidature du Port Rhénan Colmar Neuf-Brisach pour 
intégrer le Réseau Transeuropéen de Transport (RTE-T) ; 

 
- AUTORISE le Président à mener les opérations nécessaires à la mise en œuvre 

de cette décision. 
 
 
       Adopté à l’unanimité 

Pour extrait conforme 
 
Le Président,  
Gérard HUG 
 


